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Cet arrêté du conseil fut modifié par un autre du 7 juillet 1887, qui accorde à la
compagnie une année, à partir du 1er janvier 1887, pour terminer la première section
de 50 milles (après avoir achevé pour le 1er novembre 1887), la partie comprise
entre le chemin de fer Canadien du Pacifique et Fort-Qu'Appelle, l'achèvement
devant s'effectuer à raison de 50 milles par chaque année subséquente, jusqu'à la
construction entière du chemin.

Un autre arrêté du conseil pris le 22 novembre 1887 accorde à la compagnie un
délai jusqu'au 31 juillet 1888 pour terminer la partie comprise entre Fort-Qu'Appelle
et le chemin de fer Canadien du Pacifique ; suivant les termes de l'arrêté précédent,
100 milles du chemin doivent être terminés et exploités pour le 31 décembre 1888.

Par l'acte ad hoc 52 Vie., ch. 66 (1889), l'article d'un acte antérieur donnant à
cette compagnie le pouvoir de construire un chemin de far suivant la voie indiquée
ci-dessus a été abrogé, et la compagnie a été autorisée à construire une voie ferrée à
partir d'un point de la frontière internationale sur ou près le rang 16, à l'ouest du
second méridien principal, en allant dans une direction nord par Qu'Appelle-Station
jusqu'au fort Qu'Appelle, et de là dans une direction nord-est jusqu'à un point près de
l'encoignure nord-ouest du lac Winnipegoosis; la partie du chemin qui se trouvera
entre son point d'intersection avec le chemin de fer Canadien du Pacifique et le fort
Qu'Appelle devant être terminée pour le 1er août 1890, et toute la ligne pour le -16
avril 1896.

Par l'acte de 1889, 52 Vie., ch. 4, la subvention autorisée par l'acte 49 Vie., ch.
11, a été accordée à cette nouvelle ligne.

L'acte 53 Vie., ch. 83 (1890) a prorogé au 1er août 1892 le délai pour la cons-
truction de la partie de cette voie ferrée qui se trouvera entre le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et Fort-Qu'Appelle--le reste du chemin devant être terminé par la
suite à raison de 50 milles par année.

TUNNEL DU DÉTROIT DE NORTHUMBERLAND,

Le gouvernement ayant été saisi d'un projet de construction d'un tunnel dans
le détroit de Northumberland pour raccorder les réseaux de chemins de fer du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, a jugé à propos avant de prendre
une décision dans une affaire aussi importante, d'être renseigné par ses ingénieurs
sur la praticabilité du projet. Le 24 août 1886, un arrêté du conseil fut pris à l'effet
d'autoriser une certaine dépense pour faire pratiquer des forages entre le Cap Tra-
verse, sur l'île, et le Cap Tourmentin, sur la terre ferme, distance de 8 milles.

Les ingénieurs chargés de l'exploration réussirent à faire des forages à chaque
quart de mille sur les premiers trois milles eu partant du Cap Traverse, et à chaque
demi-mille sur le reste de la distance. Sur les premiers 5½ milles, le foret passa à
travers du sable et du gravier jusqu'à ce qu'il atteignit de la terre à brique. Du 5ù,
mille au 6±, depuis le sable et le sable dur gris jusqu'à la terre à brique. Du 61 mille
au 8e, c'est-à-dire jusqu'au littoral de la terre ferme, dans la vase, le sable et la glaise
rouge jusqu'à la roche. La plus grande profondeur d'eau est de 96 pieds et se trouve
à 4½ milles du Cap Traverse; au 6½ mille il y a un rocher couvert par 9 pieds d'eau
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